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Source

Base légale Non publiée

Résumeée en francais

Dés lors qu'un premier commandement de payer visant des loyers impayés et de quitter les lieux a mis fin
au contrat de bail commercial, c'est a bon droit qu'une cour d'appel retient que la notification ultérieure
d'un second commandement, visant la méme période de loyers, ne constitue pas une renonciation du
bailleur aux effets du premier. Ayant ainsi caractérisé que la résiliation du bail était acquise, la cour
d'appel justifie 1également sa décision de considérer le preneur en situation de défaut de paiement et de
confirmer son expulsion.
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